
 

 
ANNEE SCOLAIRE  2011/2012 

(document à rapporter avant le 12 septembre 2011) 

 

 

 

 

L’élève :        en classe de  

 

GARDERIE – ETUDE 

 

 

L’établissement organise, après la classe :  

- une garderie (pour les maternelles, CP et élèves sortant entre 16h45 et 18h) 

- une étude surveillée pour les classes du CE1 au CM2 (les élèves ne peuvent pas sortir avant 17h45). 

Le forfait annuel est de : 

 - 190 € pour 3 ou 4 soirs par semaine. 

 - 95€ pour 1 ou 2 soirs par semaine. 

Pour toute présence occasionnelle, des carnets de 5 tickets sont en vente à l’accueil  au prix de 15€. 

Le règlement se fera par chèque à l’ordre de l’OGEC Saint Thomas de Villeneuve  au moment de 

l’inscription au mois de septembre. 

 

Restera régulièrement/ne restera pas   à la garderie/étude de 16h45 à 18h 

-   le Lundi   �   mardi  �   jeudi   �   vendredi  �  

 

 

 

 

CARTE AUTORISATION DE SORTIE 

(pour les classes du CE1 au CM2)  

 

A partir de la classe de CE1 l’école fournit à chaque élève une carte d’autorisation de sortie. 

A l’aide de cet exemple, mettre une croix dans les cases lui donnant l’autorisation de sortir seul de l’école. 

 

Exemple : Document à remplir 
 

ECOLE SAINT THOMAS DE VILLENEUVE 
 

1646 av.R.Salengro -92370 CHAVILLE 01 41 15 95 15 

 
 
 
DUPONT Martin                               classe : CP 

 
 Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Midi X X X X 

Soir  X  X 

Etude X  X  
 

 

ECOLE SAINT THOMAS DE VILLENEUVE 
 

1646 av.R.Salengro -92370 CHAVILLE 01 41 15 95 15 

 
 
 
%                                                                                Classe :    
 

 Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Midi     

Soir     

Etude     

 
  

 

Date et Signature des parents 

Autorisation de sortie  - Année 2011/2012 Autorisation de sortie  - Année 2011/2012 


